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OBJET : 
DE-18-12-1-06) APPROBATION DU RAPPORT 2018 DE LA COMMISSION 
LOCALE D'EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES INSTITUEE 
ENTRE LA METROPOLE DU GRAND PARIS ET SES COMMUNES 
MEMBRES

L’an deux mille dix-huit, le mercredi dix-neuf décembre à dix-neuf 
heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Monsieur le Maire le vendredi 07 décembre 2018 conformément au Code 
général des collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni 
au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-
ALBANEL, Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, Mme LE BIDEAU, M. DENHEZ, Mme MARTIN 

Céline, M. BENSOUSSAN, M. PANNETIER, Mme SÉGURET, M. LEBEAU, Mme 

VOISIN, M. BOISSIERE, Mme ROUGER, M. WALCH, Mme LOCQUEVILLE, M. 

MALÉ, Mme COUSTEIX, Mme KISILAK, M. MOTTE, Mme DUPRÉ, M. BELLELLE, 

Mme GAUVAIN, Mme KAMINSKA, Mme TOP, M. BAUMIÉ, M. BONAVENTURE, 

M. CHARDON, M. LAFON, M. SERFATI, M. TOURNE, Mme MARTIN Elsa, M. 

DIAKONOFF, M. BEAUFRÈRE, M. DIARRA, M. MANSOZ, Mme MOULY, M. 

PITAVY, Mme HAUCHEMAILLE, M. STEIN, Mme LE CALVEZ, Mme POMMIER.

Absents excusés : M. LOUVIGNÉ (pouvoir à M. LEBEAU), Mme VALVERDE (pouvoir 
à Mme LE BIDEAU), Mme MAFFRE-BOUCLET (pouvoir à M. STEIN), Mme COMBE 
(pouvoir à Mme HAUCHEMAILLE).

Absent(e)s : .

Secrétaire de séance : M. MALÉ

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles   L 
5219-5 X, L 5211-5 et L 5211-17 ;

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République et notamment son article 59 ;

Vu le Code Général des Impôts, notamment les articles 1379-0 bis I et 1609 
nonies C ;

Vu la délibération CM2016/04/04 du Conseil métropolitain portant création de la 
Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) ;

Vu le rapport de la CLECT métropolitaine pour 2018 transmis le 15 octobre 2018 
par le Président de la CLECT ;

Considérant que la Commission locale d’évaluation des charges transférées 
(CLECT) instituée entre la Métropole du Grand Paris et ses communes membres, réunie le 3 
octobre 2018 sans obligation de quorum après l’absence de quorum constatée lors de la 
réunion du 27 septembre 2018, a approuvé le rapport 2018 d’évaluation des charges 
transférées à la Métropole du Grand Paris au titre des compétences Aménagement de l’espace 
métropolitain, Développement et aménagement économique, social et culturel, Lutte contre 
les nuisances sonores, Lutte contre la pollution de l’air, Soutien aux actions de la maitrise de 
la demande d’énergie, Valorisation du patrimoine naturel et paysager et Gestion des milieux 
aquatiques et prévention des inondations telles que définies par les délibérations du Conseil 
métropolitain du 8 décembre 2017

Considérant que conformément à l’article 1609 nonies C du Code général des 
impôts, le Président de la CLECT a transmis à la commune le rapport d’évaluation pour 2017, 
le 15 octobre 2018, pour adoption par le Conseil municipal ;

Considérant que ce rapport doit être approuvé à la majorité qualifiée des conseils 
municipaux prévue au premier alinéa du II de l’article L. 5211-5 du Code général des 
collectivités territoriales, dans un délai de trois mois à compter de sa transmission et qu’à 
défaut le coût net des charges transférées doit être constaté par arrêté du représentant de l’Etat 
;

Après avis de la commission Finances municipales et performance de 
l'action publique du 10 décembre 2018,
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D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE I : Approuve le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des 
Charges Transférées métropolitaine (CLECT) adopté le 3 octobre 2018, au titre des 
compétences Aménagement de l’espace métropolitain, Développement et aménagement 
économique, social et culturel, Lutte contre les nuisances sonores, Lutte contre la pollution de 
l’air, Soutien aux actions de la maitrise de la demande d’énergie, Valorisation du patrimoine 
naturel et paysager et Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations telles que 
définies par les délibérations du Conseil métropolitain du 8 décembre 2017.

ARTICLE II : Approuve le montant d’attribution de compensation ajusté des 
transferts de charges tels que précisés au rapport 2018 de la CLECT ci-joint annexé.

ARTICLE III : Dit que la présente délibération sera notifiée au Président de la 
Métropole du Grand Paris.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé
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